
Prendre vos technologies en crédit-bail pour 
optimiser votre encaisse et vos avantages fiscaux

¬

Lorsque vient le moment de faire des achats technologiques, les chefs d’entreprise affrontent souvent 
un dilemme. Bien que l’achat d’une solution technologique sur mesure soit très habilitant pour une 
entreprise, l’investissement en capital requis pour un tel achat peut parfois porter un impact marqué sur 
une encaisse autrement saine. En effet, un paiement unique ou un prêt qui exige un versement initial 
important peut avoir un impact négatif sur les finances d’une entreprise. 

En optant pour un crédit-bail, vous pouvez satisfaire à la demande de l’équipe des TI de votre entreprise pour une 
technologie bien adaptée, et ce, tout en atténuant l’impact sur votre encaisse que craint votre équipe des finances. Plus 
encore, le crédit-bail propose une mine d’avantages aux entreprises en croissance, dont les suivants:

•	 Avantages fiscaux et financiers
•	 Meilleure gestion de l’actif
•	 Stratégies pour contrer à l’obsolescence
•	 Souplesse et adaptabilité

Certains experts affirment que le stéréotype, en matière d’investissement, est le suivant : s’il s’agit d’un bien dont la valeur 
accroît, achetez-le. Si sa valeur décroît, prenez-le en crédit-bail. Les technologies d’affaires tombent souvent dans cette 
deuxième catégorie : en effet, l’équipement approprié peut exiger un investissement de taille et, pourtant, le rythme des 
avancées en matière de technologie peut rapidement porter atteinte à la valeur de ces biens dès qu’une nouvelle génération 
de produits est lancée.

Établissement du budget et mises à niveau faciles.
Les innovations technologiques d’aujourd’hui deviennent rapidement désuètes. Les nouvelles percées en technologique 
offrent aux entreprises de nouveaux outils de collaboration et de communication – mais cette réalité peut être décourageante 
si vous manquez de vous les procurer au bon moment. 

Vous avez peut-être même déjà vécu cette dure réalité avec vos systèmes informatiques. Au cours de cette décennie, 
l’architecture des microprocesseurs a évolué à un rythme effarant. Il y a deux ans, un seul processeur rapide dans un 
ordinateur était chose courante. Mais récemment, des microprocesseurs plus lents à cœur multiple, consommant moins 
d’énergie, ont pris la vedette, presque du jour au lendemain. Si vous avez actualisé vos technologies d’affaires juste avant 
ce soudain changement, vous vous êtes retrouvés avec une technologie périmée et avec un bien dont la valeur avait 
grandement chuté. 

Un crédit-bail pour équipement technologique peut vous aider à éviter une telle situation. Vous pouvez mettre votre 
équipement à niveau en tout temps. Le crédit-bail permet aussi à votre entreprise de ne pas avoir à s’engager éternellement 
à l’égard d’une solution technologique particulière. Les besoins d’une entreprise en pleine croissance peuvent changer très 
rapidement.  Ainsi, un équipement bien adapté à votre entreprise aujourd’hui pourrait devenir tout à fait inadéquat demain. 
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Une encaisse qui se porte bien.
Le crédit-bail offre à votre entreprise encore d’autres avantages de simplicité. Dans bien des cas, vos versements de crédit-bail 
sont considérés comme des frais d’exploitation. Vos versements sont souvent déductibles d’impôt à 100 %.  Prenez la peine 
d’explorer cette possibilité auprès de votre conseiller fiscal pour voir si les règlements actuels de Revenu Canada permettraient à 
votre entreprise de profiter de ses dispositions fiscales (article en anglais) en matière d’acquisition d’équipement. Aussi, essayez 
cette calculatrice location ou achat pour voir si l’acquisition par crédit-bail apporterait à votre entreprise des avantages fiscaux.

Un crédit-bail d’équipement peut aussi faciliter la gestion de vos ressources. Votre entreprise peut établir son budget en fonction 
de coûts mensuels fixes sur une période prédéterminée.  Ainsi, il est plus facile pour vos employés de gérer non seulement les 
dépenses mais aussi le décroissement de la valeur des biens.
 
La souplesse du crédit-bail.
Si vous décidez, à la fin du crédit-bail, de conserver l’équipement, vous pouvez choisir de le racheter à sa juste valeur 
marchande, de passer à un nouveau système ou simplement de le remettre. La société de crédit-bail se chargera de passer à 
votre bureau, d’emballer l’équipement et de le reprendre. La fin d’un crédit-bail représente aussi une excellente occasion de 
passer à une nouvelle génération d’équipement dans le cadre d’une nouvelle entente de crédit-bail. 

En évaluant vos besoins en matière de technologies d’affaires, pensez au programme de crédit-bail de Bell, financé par 
CitiCapital. Pour en apprendre davantage sur la façon dont un crédit-bail auprès de Bell et CitiCapital peut être avantageux pour 
votre entreprise, adressez-vous à votre représentant de Bell. 

¬Afin d’accéder à d’autres articles, 
visitez notre Centre pour entreprises en démarrage à bell.ca/demarrer. 

Ces sites sont suggérés par Bell Canada à titre gracieux et Bell Canada n’est aucunement responsable de leur contenu ou de l’utilisation que vous en faites. Toutes les marques de commerce 
et(ou) marques déposées appartiennent aux propriétaires respectifs de ces marques.


